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À PROPOS DE LA SCP
La Société canadienne de psychologie est le porte-pa-
role national de la science, la pratique et l’enseignement 
de la psychologie au Canada et se voue à la promotion 
de la santé et du bien-être des Canadiens. La SCP est la 
plus importante association de psychologues du Cana-
da et représente les psychologues en pratique publique 
et privée, les professeurs d’université et les chercheurs 
universitaires, ainsi que les étudiants. Les psychologues 
constituent le plus grand groupe de fournisseurs de soins 
de santé mentale spécialisés et réglementés, ce qui fait 
de notre profession une ressource indispensable pour la 
prestation de soins psychologiques aux Canadiens qui en 
ont besoin.

VISION
Une société où la compréhension des divers besoins, com-
portements et aspirations de l’être humain est le moteur 
de la législation, des politiques et des programmes des-
tinés aux personnes, aux organisations et aux collectivités.

MISSIONS
Faire progresser la recherche, les connaissances et l’appli-
cation de la psychologie au service de la société au moyen 
de la défense des intérêts, du soutien et de la collabora-
tion.

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
VEUILLEZ CONSULTER NOTRE 
SITE WEB À CPA.CA/FR



RÉSUMÉ 
La santé mentale et le bien-être, qui englobent l’ensemble 
des fonctions sociales, émotionnelles, intellectuelles et 
comportementales dont nous dépendons tous au quo-
tidien, sont essentiels à la réussite des personnes et des 
milieux dans lesquels elles vivent, travaillent, apprennent 
et jouent. Cela s’applique particulièrement aux enfants, 
pour lesquels les services et le soutien en matière de santé 
mentale offrent la meilleure rentabilité économique. Les 
psychologues scolaires jouent un rôle essentiel dans la 
santé mentale et cognitive et le bien-être des élèves dans 
les milieux scolaires et non scolaires, en particulier dans 
un contexte où nous continuons à subir les conséquences 
d’événements sociétaux de grande ampleur, comme la pan-
démie mondiale de COVID-19.

Le présent rapport poursuit trois objectifs :

1. Mieux comprendre les besoins des enfants et des 
jeunes en matière de développement et de santé 
mentale, ainsi que le rôle des psychologues sco-
laires dans la réponse à ces besoins. 

2. Décrire les obstacles que les écoles et les psycholo-
gues doivent surmonter pour parvenir à satisfaire 
les besoins en matière de développement et de san-
té mentale des élèves et à favoriser leur bien-être.

3. Formuler des recommandations à l’intention de 
quatre groupes de parties intéressées qui peuvent 
surmonter ces obstacles et apporter les change-
ments permettant de mieux répondre aux besoins 
des élèves et des écoles sur le plan de la santé 
mentale.
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PREMIER OBJECTIF : 
les besoins en santé mentale des enfants et des jeunes et le rôle des psychologues scolaires

Le rapport répond aux questions suivantes :

1. Pourquoi les enfants et les jeunes ont-ils besoin d’un soutien en matière de santé mentale?

2. La santé mentale des élèves est-elle un enjeu lié à l’école? Pourquoi les services de santé mentale sont-
ils essentiels dans les écoles?

3. Qu’en est-il de la santé mentale des enseignants?

4. Qui sont les psychologues scolaires?

5. Que font les psychologues scolaires? 

6. Pourquoi les services psychologiques sont-ils essentiels dans les écoles?

Le rapport présente les arguments suivants :
1. Les enfants en bonne santé mentale s’épanouissent à l’école comme dans la vie. À l’inverse, une mau-

vaise santé mentale entraîne des conséquences négatives évidentes sur la participation à l’école et la 
réussite scolaire. Selon des estimations obtenues pour le Canada, les troubles mentaux commencent 
dès l’enfance pour environ 70 % des personnes qui reçoivent un diagnostic de maladie mentale à l’âge 
adulte. À l’échelle mondiale, de 10 à 20 % des enfants et des jeunes se verront diagnostiquer des trou-
bles mentaux au cours de leurs années d’école, troubles qui persistent souvent à l’âge adulte. Malgré 
le taux élevé et croissant de problèmes de santé mentale, seulement environ 20 % des enfants et des 
jeunes qui ont besoin d’un soutien en matière de santé mentale en reçoivent un. Les troubles mentaux 
non traités peuvent avoir des conséquences graves, telles que l’hospitalisation et le suicide. 
 
Les enfants et les jeunes s’épanouissent lorsque leurs besoins uniques en matière de développement 
sont comblés. Cependant, l’apprentissage et les progrès scolaires peuvent être sérieusement entravés 
lorsque les approches pédagogiques ne sont pas adaptées au fonctionnement cognitif, intellectuel, lin-
guistique et social des élèves, ce qui entraîne souvent d’autres défis et problèmes émotionnels et com-
portementaux. Les psychologues ont un rôle important à jouer pour aider les éducateurs et les parents 
à comprendre les besoins des élèves en matière de développement et la manière de les satisfaire.

2. Les services de santé mentale en milieu scolaire ont un important rôle à jouer parce que : 

a. les élèves passent beaucoup de temps à l’école

i. les services y sont accessibles plus facilement et de façon plus équitable

ii. les problèmes peuvent être détectés tôt, et l’intervention précoce est très importante pour que 
les effets psychologiques soient positifs 

b. un grand nombre de familles n’ont pas les moyens de s’offrir des services psychologiques en dehors 
de l’école, ces services n’étant généralement pas couverts par l’assurance- maladie

c. de nombreuses localités éloignées et rurales ne disposent pas de fournisseurs de services de santé 
locaux.
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3. Le soutien des psychologues scolaires offert aux enseignants et aux autres professionnels du milieu 
scolaire peut avoir des répercussions importantes en ce qui concerne la motivation, l’autonomisation, 
le bien-être et la satisfaction professionnelle des enseignants, autant d’éléments qui ont un effet positif 
dans les salles de classe et sur les élèves et les familles.

4. Les psychologues scolaires sont des professionnels de la santé mentale très instruits, possédant une 
formation de cycle supérieur et étant agréés par les organismes provinciaux/territoriaux de réglemen-
tation de la psychologie. Ils ont une formation approfondie en santé mentale, en développement de 
l’enfant et en apprentissage chez l’enfant (évaluation et diagnostic, prévention/intervention, évaluation 
du risque de suicide, intervention en situation de crise), en éducation (consultation, changement des 
systèmes), en recherche (évaluation de programme, analyse des données), ainsi qu’en éthique et en 
droit. Cette formation leur permet d’être bien préparés pour intervenir sur l’ensemble des problèmes et 
des troubles comportementaux, cognitifs, sociaux et émotionnels auxquels les élèves sont confrontés. 

5. Les psychologues scolaires sont en mesure de fournir des évaluations et des soutiens en matière de 
santé mentale à l’échelle de l’école, de la classe et de l’individu, ainsi que de mettre en œuvre des ini-
tiatives à l’échelle du système visant à renforcer les capacités du personnel et à soutenir la santé men-
tale et le bien-être. En collaboration avec d’autres professionnels de la santé mentale et de l’éducation, 
les psychologues peuvent contribuer à la promotion de la santé et du bien-être, à l’optimisation de la 
réussite scolaire, à la détection précoce des problèmes cognitifs, psychologiques et sociaux, ainsi qu’au 
traitement des problèmes qui surviennent et à l’atténuation de leurs conséquences. 

DEUXIÈME OBJECTIF : 
obstacles systémiques à la satisfaction des besoins en santé mentale des enfants et des 
jeunes dans les écoles 

Voici une description de ces obstacles :
1. Il existe une compréhension limitée de l’apport unique des psychologues en milieu scolaire et de la 

manière dont ils peuvent contribuer à répondre aux besoins des élèves en matière de développement, 
d’apprentissage et de santé mentale. Les psychologues scolaires ont de lourdes charges de travail et 
on leur demande de consacrer du temps à certaines activités (p. ex. les évaluations) à l’exclusion de 
nombreuses autres activités essentielles à la réussite des élèves et de l’école (p. ex. la prévention et 
l’intervention précoce pour éviter les problèmes en aval, les interventions faites en collaboration avec 
les enseignants et autres professionnels de l’école). 

2. Pour offrir efficacement des services de sensibilisation, de prévention et d’intervention, les écoles 
doivent avoir un ratio psychologue/élèves de 1:500 à 1:1 000. Au Canada, ces ratios se situent bien en 
deçà du repère mentionné. Par exemple, en 2017-2018, le ratio moyen en Ontario était de 1:3 448. 
Les pénuries sont particulièrement aiguës dans les régions rurales, éloignées et nordiques, ainsi que 
dans les zones urbaines comptant de fortes concentrations d’enfants ou de jeunes à risque. La pénurie 
de psychologues scolaires signifie que les élèves et les familles n’obtiennent pas de services parce que 
les listes d’attente sont longues et que les psychologues n’ont pas le temps d’offrir toute la gamme de 
services dont les élèves et les écoles ont besoin. 
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3. Il existe de graves problèmes de recrutement et de maintien en poste des psychologues dans les écoles 
du Canada. Viennent en premier lieu les conditions de travail (p. ex. charges de travail élevées, capacité 
limitée d’exercer la profession de manière complète ou d’offrir l’entièreté des services dont les élèves 
et les écoles ont besoin), mais il y a aussi le fait que les écoles ne prennent pas suffisamment part à la 
formation des psychologues. La participation à la formation ne fait pas qu’augmenter les ressources, 
elle est en soi une bonne stratégie de recrutement de personnel, les internes/résidents en psychologie 
décidant souvent de travailler là où ils ont été formés.  

TROISIÈME OBJECTIF : 
recommandations à l’intention des parties intéressées pour surmonter ces obstacles et ap-
porter les changements nécessaires afin de mieux répondre aux besoins des élèves et des 
écoles sur le plan de la santé mentale

RECOMMANDATIONS
Les recommandations qui suivent s’adressent à quatre groupes de parties intéressées.

1. Les décideurs des conseils scolaires et centres de services scolaires, des districts scolaires et des 
ministères de l’Éducation. Ces recommandations visent à accroître l’accès (ainsi qu’un accès plus 
équitable) aux services psychologiques pour les élèves et les enseignants en remédiant aux principaux 
manques en ce qui concerne le nombre de postes de psychologues offerts et le nombre de psycho-
logues prêts à occuper ces postes.

2. Programmes d’études supérieures en psychologie scolaire. Ces recommandations ont pour objectif 
d’accroître le nombre de psychologues scolaires et d’améliorer l’inclusivité de la profession. 

3. Psychologues scolaires. Ces recommandations visent à encourager les psychologues scolaires à élargir 
leur compréhension des divers milieux dont sont issus les élèves et à les aider à améliorer les connais-
sances relatives à la santé mentale chez le personnel scolaire et chez les familles avec lesquelles ils 
travaillent. 

4. Organisations nationales, provinciales et territoriales professionnelles de psychologie. Ces recom-
mandations appellent à la mobilisation du savoir, à un perfectionnement professionnel continu et aux 
activités de défense des intérêts que la profession peut mener pour soutenir la psychologie en milieu 
scolaire. 

Les conseils scolaires et centres de services scolaires, districts scolaires et ministères de l’Éducation ont la 
responsabilité de répondre efficacement aux besoins des élèves et des écoles en matière de santé mentale. 
Pour ce faire, ils peuvent prendre les mesures que voici :

1. Accorder la priorité au financement des services de psychologie scolaire et maintenir ce financement.

2. Prévoir pour les écoles un ratio d’un psychologue pour 500 à 1 000 élèves, ce qui permet de combler 
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les besoins en matière de santé mentale et cognitive et de bien-être des élèves, du personnel et de la 
communauté scolaire. 

3. Améliorer le recrutement et le maintien en poste des psychologues scolaires en offrant :

a. des charges de travail raisonnables qui permettent aux psychologues de fournir tous les services 
de consultation, de prévention et d’intervention dont ont besoin les élèves, le personnel et l’envi-
ronnement scolaire;

b. un soutien aux psychologues leur permettant d’exercer leur profession de manière complète et 
adéquate, ce qui entraîne de meilleurs résultats pour les écoles et facilite le recrutement et le main-
tien en poste;

c. des possibilités de perfectionnement professionnel;

d. une supervision professionnelle et administrative et un mentorat.

4. Soutenir les écoles dans la formation des psychologues scolaires, ce qui a pour effet d’augmenter le 
nombre de candidats en mesure de répondre à l’étendue des besoins des élèves, peu importe leur lieu 
de résidence, leur milieu, leur groupe linguistique ou leur culture.

Les programmes d’études supérieures en psychologie scolaire doivent s’attaquer aux pénuries chroniques de 
psychologues scolaires. Voici des pistes de solutions :

1. Améliorer le recrutement dans le champ de spécialisation en :

a. présentant la psychologie scolaire à un plus grand nombre d’étudiants de premier cycle;

b. mettant sur pied de nouveaux programmes de doctorat dans différentes régions du Canada.

2. Accroître le nombre et la capacité des :

a. programmes de doctorat, en particulier dans les régions du pays les plus touchées par la pénurie, ce 
qui peut mener à une augmentation du nombre de praticiens, mais aussi de chercheurs et d’éduca-
teurs en psychologie scolaire.

3. Rendre la « respécialisation » et la formation professionnelle plus accessibles en :

a. offrant des options plus souples pour les personnes qui souhaiteraient retourner aux études de 
troisième cycle;

b. recrutant des professionnels issus de spécialités connexes (p. ex. orientation scolaire, psychologie 
clinique) qui pourraient vouloir pratiquer la psychologie scolaire.

4. S’adresser aux étudiants et aux diplômés des programmes d’enseignement de l’ensemble du Canada 
pour les informer que la psychologie scolaire peut être un changement de carrière intéressant pour les 
personnes qui ont une formation en enseignement.

a. Concentrer les efforts de recrutement sur les étudiants qui proviennent de milieux minorisés. 

b. Voir à ce que les programmes de formation en psychologie scolaire soient dotés d’un effectif com-
plet pour garantir le maintien des capacités. 
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c. Accroître le nombre de programmes de formation et de résidence agréés par la SCP en psychologie 
scolaire. 

d. Promouvoir la création de stages et de résidences dans les écoles en sensibilisant les conseils/
centres de services scolaires et les ministères de l’Éducation à la nécessité et à la valeur de cette 
formation. 

e. Soutenir les conseils/centres de services scolaires et écoles dans leur offre de stages et de rési-
dences aux étudiants en formation initiale en psychologie scolaire, en leur facilitant la tâche et en 
rendant le processus plus attrayant. 

f. Établir des partenariats de collaboration entre conseils/centres de services scolaires et universités 
afin de créer une réserve de psychologues scolaires agréés pour répondre aux besoins élevés des 
conseils/centres de services scolaires en milieu rural, des Premières Nations et de communautés 
diversifiées sur le plan culturel et linguistique.

g. Préparer les étudiants en psychologie scolaire à comprendre, à respecter les enfants, les jeunes et 
les familles de divers groupes et milieux et à travailler avec eux.

Les psychologues doivent rehausser leur capacité à répondre aux besoins en santé mentale d’un corps 
étudiant diversifié et doivent sensibiliser les parties intéressées au rôle des psychologues scolaires dans les 
soins de santé mentale. Ils peuvent y parvenir par les moyens suivants :

1. Les psychologues scolaires peuvent apporter leur contribution entre autres en prenant la parole et en 
faisant des présentations aux médias, aux familles et au public afin de leur faire mieux comprendre les 
besoins en santé mentale des enfants et des jeunes, et le rôle des psychologues scolaires pour répon-
dre à ces besoins. 

2. Lorsqu’ils fournissent des services psychologiques aux enfants dans les écoles, les psychologues doivent 
mieux connaître, comprendre et respecter les contextes culturels et historiques des divers milieux dont 
sont issus les enfants. 

Les organisations nationales, provinciales et territoriales professionnelles de psychologie doivent mener des 
campagnes de sensibilisation relativement au rôle de la psychologie scolaire dans les soins de santé mentale 
et plaider pour un accès et un financement équitables.

1. Lorsqu’elles font la promotion de l’accès aux soins de santé mentale pour les populations du Canada, 
les associations professionnelles font de l’accès aux soins psychologiques dans les écoles une cause 
prioritaire à défendre. 

2. Sensibiliser les décideurs, les systèmes et le personnel scolaires, les parents, les élèves et le grand pub-
lic au rôle des psychologues scolaires dans le soutien des besoins en santé mentale des élèves et des 
écoles. 

3. Offrir aux psychologues scolaires des possibilités de perfectionnement professionnel pour qu’ils con-
naissent, comprennent et respectent mieux les contextes culturels et historiques des différents milieux 
dont sont issus les enfants. 

4. Soutenir les psychologues scolaires et les programmes qu’ils suivent en :
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a. améliorant le recrutement dans ce domaine de spécialisation;

b. recrutant des étudiants issus de différents milieux minorisés;

c. améliorant les connaissances en matière de santé mentale au sein des conseils/centres de services 
scolaires et des ministères de l’Éducation et, en particulier, en faisant mieux connaître et mieux 
comprendre la nécessité d’offrir des services psychologiques dans les écoles et les résultats positifs 
qui leur sont associés.



SOINS DE SANTÉ MENTALE POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES DU CANADA DOCUMENT DE POSITION

10

SOINS DE SANTÉ MENTALE POUR LES ENFANTS  
ET LES JEUNES DU CANADA

LE RÔLE DES PSYCHOLOGUES SCOLAIRES

I. LES BESOINS EN SANTÉ MENTALE DES ENFANTS ET DES JEUNES ET LE 
RÔLE DES PSYCHOLOGUES SCOLAIRES1

1. Pourquoi les enfants et les jeunes ont-ils besoin d’un soutien en matière de santé mentale?

La santé mentale et le bien-être dépendent de l’ensemble des fonctions sociales, émotionnelles, comporte-
mentales et intellectuelles que nous utilisons quotidiennement. Environ 70 % des problèmes de santé mentale 
dont souffrent les adultes commencent avant l’âge de 18 ansi. À l’échelle mondiale, de 10 à 20 % des enfants 
et des jeunes se verront diagnostiquer des troubles mentaux au cours de leurs années d’écoleii, troubles qui 
persistent souvent à l’âge adulteiii. Beaucoup d’autres souffriront de détresse émotionnelle ou risqueront de 
souffrir de maladies mentalesiv.

Les troubles mentaux non traités peuvent avoir des conséquences graves. Le suicide est la deuxième cause de 
décès chez les jeunes de 15 à 34 ans au Canadav. De 2008-2009 à 2018-2019, on a constaté une augmentation 
de 61 % de visites aux services d’urgence et une augmentation de 60 % des hospitalisations pour troubles men-
taux chez les jeunesvi. 

Malgré le taux élevé de problèmes de santé mentale, seulement environ 20 % des enfants et des jeunes qui 
ont besoin d’un soutien en matière de santé mentale en reçoivent unvii. Comme le souligne la Société royale du 
Canadaviii, un rapport de l’UNICEF de 2020 a montré que les enfants et les jeunes du Canada font piètre figure, 
se situant presque au dernier rang des pays à revenu élevé (31e sur 38) pour ce qui est des mesures du bien-
être, et la situation était semblable pour le taux de suicide chez les adolescents (35e sur 38 pays). 

Les enfants et les jeunes s’épanouissent lorsque leurs besoins uniques en matière de développement sont 
comblés. Cependant, l’apprentissage et les progrès scolaires peuvent être sérieusement entravés lorsque les 
approches pédagogiques ne sont pas adaptées au fonctionnement cognitif, intellectuel, linguistique et social 
des élèves. En l’absence d’une bonne adéquation entre les besoins d’apprentissage d’un élève et la manière 
dont l’information est enseignée, il s’ensuit des frustrations et des difficultés émotionnelles et comportemen-
tales qui compromettent encore plus la réussite de l’apprentissage. Le fait de chercher à comprendre le profil 
de développement des élèves et de chercher à répondre à leurs besoins (p. ex. au moyen de services d’édu-
cation spécialisée) peut les aider dans leur réussite scolaire et leur santé mentale. (Selon les directions d’école 
en Ontario, environ 17 % des élèves du primaire et 27 % des élèves du secondaire ont bénéficié de services 
d’éducation spécialisée en 2019ix.) Les psychologues ont un rôle important à jouer pour aider les éducateurs 

1  In this document, “psychologist” is used throughout. We recognize that in some Canadian jurisdictions, school psychology personnel may 
include unregulated service providers who may work under the supervision of psychologists (e.g. psychometrist), as well as other regulated 
providers such as psychological associates.
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et les parents à comprendre les besoins des élèves en matière de développement et les interventions qui sont 
nécessaires.

2. La santé mentale des élèves est-elle un enjeu lié à l’école? Pourquoi les services de santé mentale sont-ils 
essentiels dans les écoles?

Plusieurs facteurs peuvent affecter la capacité d’apprentissage d’un élève. La National Association of School 
Psychologists (NASP) souligne l’importance d’une bonne santé mentale pour la réussite scolaire. Les enfants 
en bonne santé mentale s’épanouissent à l’école comme dans la viex. À l’inverse, une mauvaise santé mentale 
entraîne des conséquences négatives sur la participation à l’école et la réussite scolairexi. En outre, étant donné 
que les troubles du développement neurologique (p. ex. les troubles d’apprentissage, le trouble déficitaire de 
l’attention avec hyperactivité, les troubles du spectre autistique) sont des facteurs de risque pour les problèmes 
de santé mentale, la détection et le diagnostic précoces de ces troubles sont essentiels pour obtenir de bons 
résultatsxii. Si leurs besoins en matière d’apprentissage et de santé mentale ne sont pas satisfaits, les élèves 
risquent davantage d’avoir des difficultés scolaires et des problèmes de comportement, de décrocher et de tom-
ber dans la délinquancexiii. La pandémie de COVID-19 est un autre facteur qui a eu des conséquences négatives 
sur le bien-être psychosocial des enfants et des jeunes.

Les enfants passent beaucoup de temps à l’école, et les écoles deviennent souvent un carrefour communau-
taire. C’est un milieu idéal pour offrir aux enfants, aux jeunes et à leurs familles des services de santé men-
tale, qui comprennent la promotion, la prévention et l’intervention en matière de santé mentalexiv. Par ailleurs, 
comme les services psychologiques offerts en dehors des établissements publics ne sont pas couverts par l’as-
surance-maladie, un grand nombre de familles n’ont pas les moyens de s’offrir des services psychologiques en 
dehors de ceux qui sont offerts dans les hôpitaux ou les écoles. Dans certaines localités éloignées ou rurales, il 
y a peu de praticiens de la santé, ce qui rend l’accès difficile même pour les familles qui auraient les moyens de 
payer pour ces services. L’absence de détection précoce et accessible des troubles neurodéveloppementaux ou 
mentaux peut aggraver les difficultés psychosociales des élèves. Imaginons un élève souffrant d’un trouble de 
l’apprentissage non diagnostiqué et non pris en charge… une situation qui peut engendrer de mauvais résultats 
scolaires, des jugements négatifs de la part de ses pairs, des craintes et de l’anxiété quant à ses résultats scolaires 
et une mauvaise estime de soi. Le dépistage et le traitement précoces permettent non seulement d’aider l’élève 
à gérer son trouble, mais aussi de prévenir d’autres problèmes résultant de l’absence de traitement.  

Parce que les enfants y passent beaucoup de temps, les écoles sont le lieu idéal pour enseigner et développer 
les compétences sociales, émotionnelles et comportementales dont dépend la réussite dans la vie et au tra-
vailxv. L’éducation sociale et émotionnelle, ainsi que la pédagogie, transforme « les écoles en lieux qui favorisent 
l’excellence scolaire, la collaboration et la communication, la créativité et l’innovation, l’empathie et le respect, 
l’engagement civique, ainsi que d’autres compétences et aptitudes nécessaires pour réussir au XXIe sièclexvi » 
[traduction]. Selon une analyse coûts-avantages des interventions sociales et émotionnelles, à long terme, le 
rendement moyen est de 11 dollars pour chaque dollar investixvii. La recherche internationale montre que les in-
terventions psychosociales en milieu scolaire ont des effets positifs importants sur l’adaptationxviii, et que la mise 
en œuvre à l’école de programmes de santé mentale fondés sur des données probantes a des effets positifs sur 
l’apprentissage, les résultats, l’assiduité et le comportement des élèvesxix.

Les intervenants en santé et les éducateurs s’accordent de plus en plus à dire que les résultats pour les enfants 
sont améliorés lorsque l’éducation et les services de santé mentale sont intégrés dans les écolesxx. La réussite 
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scolaire, et la réussite ultérieure dans la vie, dépendent à parts égales de facteurs liés à l’éducation et de facteurs 
liés à la santé mentale.

3. Qu’en est-il de la santé mentale des enseignants? 

Bien que les enseignants soient formés pour éduquer et favoriser les compétences de base en matière de socia-
lisation, nombre d’entre eux déclarent qu’ils ne sont pas suffisamment préparés pour répondre aux demandes 
croissantes des élèves en matière de santé mentale et qu’ils subissent eux-mêmes des niveaux de stress éle-
vésxxi. Les enseignants qui doivent répondre aux divers besoins d’apprentissage et comportementaux dans leurs 
classes, dans un contexte de ressources limitées et de milieux de travail rendus plus difficiles par la pandémie, 
peuvent en arriver à éprouver une usure de la compassionxxii ou souffrir d’épuisement professionnel ou de ma-
ladies physiques et mentales. 

Selon une enquête menée en octobre 2020 par la Fédération canadienne des enseignants et des enseignantesxxiii, 
70 % des enseignants étaient préoccupés par leur santé mentale ou leur bien-être, et 30 % des enseignants 
« s’en sortaient à peine ». Dans une autre étude menée aux États-Unis, environ 25 % des enseignants ont déclaré 
qu’ils étaient susceptibles de quitter leur emploi d’ici la fin de l’année scolaire 2020-2021 (contre 15 % avant la 
pandémie); et un pourcentage plus élevé d’enseignants « ont signalé un stress fréquent lié au travail et davan-
tage de symptômes de dépression que la population adulte généralexxiv » [traduction].

La santé mentale des enseignants et des élèves est interreliée. Favoriser le bien-être des enseignants, en rédui-
sant le stress lié à leur travail, est essentiel à la réussite des élèves et des écoles et constitue un aspect important 
du travail des psychologues scolaires.

4. Qui sont les psychologues scolaires? 

Les psychologues scolaires sont des professionnels de la santé mentale très instruits, qui possèdent une forma-
tion de cycle supérieur et sont agréés par les organismes provinciaux/territoriaux de réglementation de la psy-
chologie. Ils ont une formation et effectuent une pratique supervisée dans les domaines de la santé mentale, 
du développement de l’enfant et de l’apprentissage chez l’enfant (évaluation et diagnostic du fonctionnement 
cognitif, émotionnel et comportemental, consultation psychologique, prévention/intervention, évaluation du 
risque de suicide, intervention en situation de crise), de l’éducation (consultation, changement des systèmes), 
de la recherche (évaluation de programme, analyse des données), de l’éthique et du droit, ainsi que des inter-
ventions multiculturelles. De nombreux psychologues scolaires ont des domaines d’expertise spécialisés tels 
que l’autisme et les autres troubles du développement, l’évolution du climat scolaire, la justice sociale et la 
lutte contre le racisme, pour n’en citer que quelques-uns. La pratique de la psychologie repose sur des données 
probantes. Ses méthodes d’évaluation et d’intervention sont façonnées par la recherche et sont appliquées 
dans le but de relever les défis éducationnels, comportementaux, intellectuels et émotionnels auxquels les 
élèves sont confrontés.
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5. Que font les psychologues scolaires?

Les psychologues scolaires appliquent un modèle de prestation de services à trois voletsxxv : 

• Services primaires ou universels de promotion et de prévention en matière de santé mentale pour tous les 
élèves.

• Intervention secondaire ou ciblée et rapide pour les problèmes émergents des élèves et de l’école. 

• Intervention tertiaire, comprenant des évaluations complètes, un diagnostic et une intervention pour les pro-
blèmes plus graves, mise en œuvre en collaboration avec des professionnels de la santé mentale dans la commu-
nauté. 

Bien que la promotion, la prévention et l’intervention en matière de santé mentale soient une priorité à long 
terme, les conséquences de la pandémie sur l’enseignement, l’apprentissage et la santé mentale font des ser-
vices de psychologie scolaire une ressource encore plus essentielle pendant la pandémie et pour le rétablis-
sement qui suivra celle-ci. La note de breffage récemment publiée par la Société royale du Canada « met en 
évidence le fait que des menaces considérables pèsent sur le bien-être, la réussite scolaire et le développement 
sain des enfantsxxvi », en raison de la pandémie.

En situation d’urgence ou de crise, les psychologues scolaires, en collaboration avec les autres professionnels 
de l’école, répondent aux besoins particuliers de la communauté scolairexxvii. Les élèves ayant des pensées suici-
daires ou des comportements autodestructeurs sont considérés par le psychologue scolaire comme des priorités 
urgentes et leur prise en charge, planifiée en collaboration avec les équipes de santé mentale de la collectivité 
locale et les hôpitaux, permet une continuité efficace des soinsxxviii.

En consultant les éducateurs et en travaillant en partenariat avec eux, les psychologues scolaires font une dif-
férence majeure dans la motivation, l’autonomisation, le bien-être et la satisfaction professionnelle des en-
seignantsxxix. Ils travaillent avec les enseignants pour résoudre les problèmes difficiles en classe, consultent les 
administrateurs pour ajuster le soutien en classe, offrent du perfectionnement professionnel pour améliorer les 
connaissances et les compétences des enseignants et fournissent des renseignements personnalisés pour amé-
liorer les résultats liés à l’apprentissage, aux comportements et à la santé mentale des élèves.

En tant que membres des équipes scolaires, les psychologues scolaires offrent un soutien consultatif aux admi-
nistrateurs et aux autres professionnels scolaires et non scolaires. Par exemple, ils jouent un rôle essentiel dans 
la planification de la promotion de la santé mentale en classe et dans l’ensemble de l’école et dans la mise en 
place d’interventions préventives pour les enfants et les jeunesxxx. 

Les psychologues scolaires fournissent un soutien consultatif aux décideurs en ce qui concerne les initiatives 
à l’échelle du système ou du district, tant dans le domaine scolaire que dans celui de la santé mentalexxxi. Les 
changements de politiques et de programmation à l’échelle du système permettent de rejoindre et de soutenir 
beaucoup plus d’étudiants, et de manière plus efficace, ainsi que d’obtenir des résultats qui vont bien au-delà de 
ceux qui sont strictement basés sur des services individuels destinés aux étudiants.

La population étudiante au Canada est de plus en plus diversifiée. Les étudiants présentent un large éventail 
d’identités, de cultures et de situations économiques, et nombre d’entre eux sont issus de communautés mar-
ginalisées et racisées qui, souvent, ne bénéficient pas d’un accès équitable aux principaux déterminants de la 
santé. Les psychologues scolaires sont des défenseurs de la justice sociale qualifiés, qui donnent des conseils en 
matière de pédagogie adaptée à la culture, laquelle utilise le savoir culturel, les expériences antérieures et les 
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profils de performance des étudiants pour rendre l’apprentissage plus approprié et pertinentxxxii. En utilisant des 
approches fondées sur des données probantes et sur les forces, les psychologues scolaires contribuent à réduire 
la stigmatisation. 

6. Pourquoi les services psychologiques sont-ils essentiels dans les écoles?  

La psychologie scolaire est une spécialité de la psychologie qui soutient les enfants et les jeunes dans leur déve-
loppement scolaire, social, comportemental et émotionnel, généralement dans leur environnement naturel, à 
savoir l’école. Les connaissances et les compétences appliquées par les psychologues dans les écoles, par l’inter-
médiaire d’interventions directes et de services consultatifs indirectsxxxiii, contribuent à la prévention et à l’inter-
vention précoce dans différents domaines (apprentissage, comportement et santé mentale). Notre objectif est 
d’intervenir tôt, avant que les problèmes ne se développent ou que les problèmes émotionnels et cognitifs ne 
conduisent à un échec scolaire. Les psychologues scolaires peuvent avoir un effet profond et positif sur la vie des 
enfants et des jeunes à grande échelle et à long terme, en soutenant le développement et la réussite scolaire des 
enfants de tous les groupes d’âge et présentant un éventail de problèmes. 

De nombreux enfants ayant des besoins en matière de santé mentale ne sont pas desservis ou sont mal desservis 
en raison de divers facteurs sociaux tels que le transport, les ressources financières et la stigmatisationxxxiv. Plu-
sieurs de ces obstacles sont surmontés lorsque des services visant à prévenir, détecter et traiter les problèmes 
de santé mentale sont offerts dans les écolesxxxv. Dans certaines régions du pays, les écoles sont le seul point 
d’accès aux services de santé mentale pour les enfants et leurs familles; dans d’autres, les enfants entament leur 
parcours de soins par le truchement des services de santé mentale dispensés dans leur écolexxxvi. 

Étant donné que les soins de santé mentale dispensés dans les collectivités portent souvent sur des problèmes 
précis (p. ex. programmes de gestion de l’anxiété, traitement des troubles de l’alimentation), les écoles sont 
mieux placées pour répondre au large éventail de problèmes qui touchent les enfants et les jeunesxxxvii. Par 
exemple, l’Enquête sur la santé des jeunes Ontariensxxxviii a constaté qu’au cours des 30 dernières années, le 
nombre de jeunes et de soignants qui ont déclaré avoir besoin d’une aide professionnelle pour leur santé men-
tale a triplé. Cependant, seuls 22 à 34 % des enfants et des jeunes souffrant de troubles mentaux ont eu un 
contact avec un prestataire de soins de santé mentale dans leur collectivité, contre 40 à 50 % des enfants et des 
jeunes qui ont eu un contact avec un professionnel de la santé mentale à l’écolexxxix.

Bien que la plupart des psychologues scolaires soient employés par des écoles et des réseaux scolaires et que, 
comme nous l’avons mentionné, les écoles soient un milieu de travail tout aussi naturel pour les psychologues 
que pour les enseignants, les psychologues scolaires travaillent également dans d’autres milieux (p. ex. éduca-
tion de la petite enfance, santé, pratique privée)xl.

II. OBSTACLES SYSTÉMIQUES À LA SATISFACTION DES BESOINS EN SANTÉ 
MENTALE DES ENFANTS ET DES JEUNES DANS LES ÉCOLES  

La recherche a bien établi les besoins en santé mentale des enfants et des jeunes dans les écoles, ainsi que la 
façon de répondre efficacement à ces besoins. Cependant, il existe des obstacles systémiques à la mise en place 
de services psychologiques dans les écoles canadiennes. Ces obstacles sont décrits ci-après.  
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Compréhension limitée de l’apport unique des psychologues en milieu scolaire. Les décideurs et les adminis-
trateurs n’ont souvent pas une compréhension complète de la fonction et de l’apport des psychologues sco-
laires, ce qui a une incidence sur le nombre de personnes embauchées et sur les tâches qui leur sont confiées. 
Les psychologues scolaires ont de lourdes charges de travail et on leur demande habituellement de se concen-
trer presque exclusivement sur les évaluations. Bien que l’évaluation soit essentielle à la détection précoce des 
problèmes cognitifs et émotionnels, l’accent exclusif mis sur cette activité signifie que les psychologues ont peu 
d’occasions et un temps limité pour fournir d’autres services nécessaires tels que (1) les services de prévention 
et d’intervention précoce qui sont essentiels pour neutraliser les problèmes plus graves en aval; (2) le soutien 
aux éducateurs et aux familles; et (3) la consultation avec les enseignants et d’autres professionnels, en particu-
lier en période de crise ayant des conséquences importantes sur les élèves et les écoles (p. ex. pandémie). 

Bien que certains programmes et soutiens en matière de santé mentale puissent être offerts par les enseignants 
et les conseillers (si leur charge de travail le permet), pour des raisons de formation et d’expertise, cela n’est pas 
possible pour les services psychologiques. Des tests psychologiques mal administrés ou mal interprétés peuvent 
avoir de graves conséquences pour les élèves. Ces conséquences ont été décrites dans une lettre adressée au 
gouvernement du Nouveau-Brunswick en réponse à sa décision de permettre aux enseignants de faire passer 
des tests de fonctionnement cognitif, tests que les enseignants ne sont pas formés pour utiliser ni interpréterxli. 

L’évaluation et le diagnostic des problèmes et des troubles du développement, de l’apprentissage et de santé 
mentale, l’intervention pour traiter ces troubles, ainsi que la conception et l’évaluation des programmes ne 
peuvent être réalisés de manière fiable sans la présence de psychologues au sein de l’équipe éducative. Les 
besoins non satisfaits des enfants et des jeunes en matière d’apprentissage et de santé mentale entraînent des 
déficiences importantes et durables, qui affectent non seulement la réussite scolaire, mais aussi la réussite per-
sonnelle.  

Pénurie de psychologues scolaires. Dans toutes les régions du pays, il y a trop peu de postes de psychologues 
dans les écoles, et trop peu de psychologues scolaires diplômés. Il n’existe aucun district où le ratio recommandé 
d’un psychologue scolaire pour 500 à 1 000 élèves est respecté au Canada. En 2017-2018, les postes existants 
dans les écoles de l’Ontario montraient un ratio moyen de 1:3 448, et 7 % des postes existants de psychologues 
scolaires étaient vacantsxlii.

La pénurie est particulièrement aiguë dans les régions rurales, éloignées et nordiques, ainsi que dans les zones 
comptant de fortes concentrations d’enfants ou de jeunes à risque (c.-à-d. quartiers défavorisés). De nombreuses 
localités rurales, éloignées et nordiques ont de la difficulté à attirer et à retenir des psychologues scolaires, en 
partie à cause de la forte demande dans les centres urbains, de la pénurie de cliniciens formés et des postes 
qui ne permettent pas aux psychologues d’exercer pleinement leur profession. La pénurie de psychologues sco-
laires empêche un accès équitable aux services pour les élèves et leurs familles. Elle se traduit également par 
de lourdes charges de travail, souvent impossibles à gérer, et par de longues listes d’attente pour obtenir des 
services, qui peuvent s’étirer dans certains cas sur plusieurs années.

Financement insuffisant des postes de psychologues scolaires. Malgré les preuves de l’efficacité des services et 
soutiens en matière de santé mentale en milieu scolaire, l’« éducation » est souvent considérée comme distincte 
de la « santé » et de la « santé mentale communautaire » lorsqu’il s’agit de financement, ce qui signifie qu’il n’y 
a souvent pas d’enveloppe pour la santé mentale dans les budgets de l’éducation, ou que le financement est 
insuffisant ou irrégulier.  
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Le financement limité accordé à la santé mentale par les conseils/centres de services scolaires, associé aux déci-
sions politiques des gouvernements provinciaux et territoriaux, a souvent entraîné des coupes et des réductions 
dans le personnel et les services de psychologie. Il en résulte des lacunes dans les services ou des situations où 
d’autres employés occupent des rôles en santé mentale pour lesquels ils n’ont pas de temps et souvent aucune 
formation. Par conséquent, les besoins des élèves en matière de santé mentale ne sont pas satisfaits et le per-
sonnel est stressé et épuisé parce qu’on lui demande de faire plus avec moins. 

La pénurie de psychologues dans les écoles est également liée aux conditions de travail. On compte parmi les 
obstacles qui empêchent le recrutement et le maintien en poste des psychologues : 

• Le salaire offert aux psychologues scolaires n’est souvent pas avantageux par rapport à d’autres domaines de 
pratique.

• De lourdes charges de travail et des tâches qui ne permettent pas aux psychologues d’exercer pleinement leur 
profession.

Capacité insuffisante des programmes de formation pour former des psychologues scolaires. Le nombre de 
psychologues scolaires qui sont formés actuellement au Canada est insuffisant. Cela est dû au fait qu’il y a 
trop peu de programmes de doctorat et de résidence accrédités en psychologie scolaire et qu’il y a trop peu 
d’étudiants acceptés dans chaque classe de diplômés, en partie à cause du nombre limité de professeurs et 
de ressources dans les programmes universitaires de formation en psychologie scolaire. Il y a également une 
pénurie de psychologues scolaires en exercice qui sont capables ou désireux d’accepter des étudiants ou des 
résidents en psychologie pour un stage en raison de leur propre charge de travail importante et des conditions 
de travail difficiles dans les écoles. 

III. RECOMMANDATIONS À L’INTENTION DES PARTIES INTÉRESSÉES 
POUR SURMONTER CES OBSTACLES ET APPORTER LES CHANGEMENTS 
NÉCESSAIRES AFIN DE MIEUX RÉPONDRE AUX BESOINS DES ÉLÈVES ET DES 
ÉCOLES SUR LE PLAN DE LA SANTÉ MENTALE

Les recommandations qui suivent s’adressent à quatre groupes de parties intéressées.

1. Les décideurs des conseils scolaires et centres de services scolaires, des districts scolaires et des 
ministères de l’Éducation. Ces recommandations visent à accroître l’accès (ainsi qu’un accès plus 
équitable) aux services psychologiques pour les élèves et les enseignants en remédiant aux principaux 
manques en ce qui concerne le nombre de postes de psychologues offerts et le nombre de psycho-
logues prêts à occuper ces postes. 

2. Programmes d’études supérieures en psychologie scolaire. Ces recommandations ont pour objectif 
d’accroître le nombre de psychologues scolaires et d’améliorer l’inclusivité de la profession. 
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3. Psychologues scolaires. Ces recommandations visent à encourager les psychologues scolaires à élargir 
leur compréhension des divers milieux dont sont issus les élèves et à les aider à améliorer les connais-
sances relatives à la santé mentale chez le personnel scolaire et chez les familles avec lesquelles ils 
travaillent. 

4. Organisations nationales, provinciales et territoriales professionnelles de psychologie. Ces recom-
mandations appellent à la mobilisation du savoir, à un perfectionnement professionnel continu et aux 
activités de défense des intérêts que la profession peut mener pour soutenir la psychologie en milieu 
scolaire. 

Les conseils scolaires et centres de services scolaires, districts scolaires et ministères de l’Éducation ont la 
responsabilité de répondre efficacement aux besoins des élèves et des écoles en matière de santé mentale. 
Pour ce faire, ils peuvent prendre ces actions :

1. Accorder la priorité au financement des services de psychologie scolaire et maintenir ce financement.  

2. Prévoir pour les écoles un ratio d’un psychologue pour 500 à 1 000 élèves, ce qui permet de combler 
les besoins en matière de santé mentale et cognitive et de bien-être des élèves, du personnel et de la 
communauté scolaire. 

3. Améliorer le recrutement et le maintien en poste des psychologues scolaires en offrant :

a. des charges de travail raisonnables qui permettent aux psychologues de fournir tous les services 
de consultation, de prévention et d’intervention dont ont besoin les élèves, le personnel et l’envi-
ronnement scolaire;

b. un soutien aux psychologues leur permettant d’exercer leur profession de manière complète et 
adéquate, ce qui entraîne de meilleurs résultats pour les écoles et facilite le recrutement et le main-
tien en poste;

c. des possibilités de perfectionnement professionnel;

d. une supervision professionnelle et administrative et un mentorat.

4. Soutenir les écoles dans la formation des psychologues scolaires, ce qui a pour effet d’augmenter le 
nombre de candidats en mesure de répondre à l’étendue des besoins des élèves, peu importe leur lieu 
de résidence, leur milieu, leur groupe linguistique ou leur culture. La participation à la formation ne fait 
pas qu’augmenter les ressources, elle est en soi une bonne stratégie de recrutement de personnel, les 
internes/résidents en psychologie décidant souvent de travailler là où ils ont été formés.

Les programmes d’études supérieures en psychologie scolaire doivent s’attaquer aux pénuries chroniques de 
psychologues scolaires. Voici des pistes de solutions :

1. Améliorer le recrutement dans le champ de spécialisation en :

a. présentant la psychologie scolaire à un plus grand nombre d’étudiants de premier cycle;

b. mettant sur pied de nouveaux programmes de doctorat dans différentes régions du Canada. 
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2. Accroître le nombre et la capacité des :

a. programmes de formation de troisième cycle, en particulier dans les régions du pays les plus 
touchées par la pénurie, ce qui peut mener à une augmentation du nombre de praticiens, mais 
aussi de chercheurs et d’éducateurs en psychologie scolaire.

3. Rendre la « respécialisation » et la formation professionnelle plus accessibles en :

a. offrant des options plus souples pour les personnes qui souhaiteraient retourner aux études doctor-
ales;

b. recrutant des professionnels issus de spécialités connexes (p. ex. orientation scolaire, psychologie 
clinique) qui pourraient vouloir pratiquer la psychologie scolaire. 

4. S’adresser aux étudiants et aux diplômés des programmes d’enseignement de l’ensemble du Canada 
pour les informer que la psychologie scolaire peut être un changement de carrière intéressant pour les 
personnes qui ont une formation en enseignement.

5. Concentrer les efforts de recrutement sur les étudiants qui proviennent de milieux minorisés. 

6. Voir à ce que les programmes de formation en psychologie scolaire soient dotés d’un effectif complet 
pour garantir le maintien des capacités. 

7. Accroître le nombre de programmes de formation et de résidence agréés par la SCP en psychologie 
scolaire.

8. Promouvoir la création de stages et de résidences dans les écoles en sensibilisant les conseils/centres 
de services scolaires et les ministères de l’Éducation à la nécessité et à la valeur de cette formation.

9. Soutenir les conseils/centres de services scolaires et écoles dans leur offre de stages et de résidences 
aux étudiants en formation initiale en psychologie scolaire, en leur facilitant la tâche et en rendant le 
processus plus attrayant.

10. Établir des partenariats de collaboration entre conseils/centres de services scolaires et universités afin 
de créer une réserve de psychologues scolaires agréés pour répondre aux besoins élevés des conseils/
centres de services scolaires en milieu rural, des Premières Nations et de communautés diversifiées sur 
le plan culturel et linguistique.

11. Préparer les étudiants en psychologie scolaire à comprendre, à respecter les enfants, les jeunes et les 
familles de divers groupes et milieux et à travailler avec eux. 

Les psychologues doivent rehausser leur capacité à répondre aux besoins en santé mentale d’un corps 
étudiant diversifié et doivent sensibiliser les parties intéressées au rôle des psychologues scolaires dans les 
soins de santé mentale. Ils peuvent y parvenir par ces moyens :

1. Les psychologues scolaires peuvent apporter leur contribution entre autres en prenant la parole et en 
faisant des présentations aux médias, aux familles et au public afin de leur faire mieux comprendre les 
besoins en santé mentale des enfants et des jeunes, et le rôle des psychologues scolaires pour répon-
dre à ces besoins. 
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2. Lorsqu’ils fournissent des services psychologiques aux enfants dans les écoles, les psychologues doivent 
mieux connaître, comprendre et respecter les contextes culturels et historiques des divers milieux dont 
sont issus les enfants. 

Les organisations nationales, provinciales et territoriales professionnelles de psychologie doivent mener des 
campagnes de sensibilisation relativement au rôle de la psychologie scolaire dans les soins de santé mentale 
et plaider pour un accès et un financement équitables.

1. Lorsqu’elles font la promotion de l’accès aux soins de santé mentale pour les populations du Canada, 
les associations professionnelles font de l’accès aux soins psychologiques dans les écoles une cause 
prioritaire à défendre.

2. Sensibiliser les décideurs, les systèmes et le personnel scolaires, les parents, les élèves et le grand pub-
lic au rôle des psychologues scolaires dans le soutien des besoins en santé mentale des élèves et des 
écoles.  

3. Offrir aux psychologues scolaires des possibilités de perfectionnement professionnel pour qu’ils con-
naissent, comprennent et respectent mieux les contextes culturels et historiques des différents milieux 
dont sont issus les enfants.

4. Soutenir les psychologues scolaires et les programmes qu’ils suivent en :

a. améliorant le recrutement dans ce domaine de spécialisation;

b. recrutant des étudiants issus de différents milieux minorisés;

c. améliorant les connaissances en matière de santé mentale au sein des conseils/centres de services 
scolaires et des ministères de l’Éducation et, en particulier, en les sensibilisant et en améliorant leur 
compréhension de la nécessité d’offrir des services psychologiques dans les écoles et des résultats 
positifs qui y sont associés.
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